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• Gouvernement du Québec 

Décret 933·96, 22 juillet 1?96 

(t 

CONCERNANT un mandat spécial pow l'émission d'un 
montant jusqu • à concurttnce de 200 000 000 S pour 
les fins du programme • Fonds de suppléance• 

A TTENOU Qu'à la suite des pluies diluviennes surve-
nues les 19 et 20 juillet 1996 notamment dans les 
régions du Saguenay-Lac-Saint-Jean. de Charlevoix. 
de la Côte-Nord, de la Basse-C6te-Nord et de la 
Haute-Mauricie. une somme jusqu'à concurrence de 
200 000 000 S s'av!re nécessaire pour powvoir aux~-
penses exceptionnelles nsultant de ce sinistre. dont no-
tamment la reconstruction des infrastructures endom-
magus; 

ATTENDU Qu'il n'y a pas. selon le ministre des Finan-
ces. de dispositions législatives pourvoyant à l'ensem• 
bic des dépenses e).ccptionnclles occasionnées par cc 
sinistre; 

ATTENDU QUE r Assemblée nationale a ajou~ ses 
travaux; 

ATTENDU ou· il y a, selon le prtsidcnt du Conseil du 
trésor, nécessili urgente de disposer. au Fonds de sup-
pléance, des crtdits ju.squ • l concurretice de 200 000 000 S 
pour pourvoir l ces ~penses !xc:eptionnellcs; · 

ATTENDU Qu'il s'agit de cr!dits qui sont requ.is im• 
mfdiatcment pour le bien public~ 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence. sur la recomman-
dation du président du Conseil du U'fsor et du ministre 
des Finances: 

QUE pour les fins décrites ci-dessus et en vertu de 
r aniclc 41 de la Loi sur l'adminiSU"ation financ~rc (L.R.Q .• 
c. A-6). un mandat s~cial soit ~par! pour l'émission 
d'un montant jusqu"à concurrence de 200 000 000 S: 

QUE cette somme soit versie au programme 08. 
"Fonds de suppléance» du portefeuille « Conseil du 
trésor. Administration et Fonction publique». 

Le ,C!.refjier d11 Conseil exécutif. 
:\11CHF.I. CARf'E!'-TIF.R 
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2 0 AOUT 1996 
Gouvernement du Qut c 

Direction des Politiques 
Décret 934•96, 2 ·uill~tJ~r municipal 

<:ONCERNAITT la sousuaction des projets requis pour 
réparer ou prévenir des dommages causis par la crue 
qui a ~buté le ou vers le 19 juillet 1996 sur le 
territoire des r!gions administratives de la Côte-1'ord. 
de la Mauric1c-Bois-Francs. de Québec et du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean de la procédure d'halu;;i-
tion et d'examen des impacts sur l'environnement 

ATTENDU QUE la section IV.I du chapitre 1 de la Loi 
sur la qualité de l'environnement (L.R.Q .• c. Q-2) pré-
voit une procédure d'tvaluation et d'examen des im-
pacts sur l 'environncment pour ccn&ins projets de cons-
truction et certains travaux exkutés suivant un plan ou 
un prognmmc, dans tes cas visis par ~glcment du 
gouvernement; · 

A TTEt-:DU OVE le· gouvernement a adopté le Rtilc-
. .ment sur l'évaluation et l'examen des impacts sur J'en• 

vironnement (R.R.Q .• 1981, c. Q-2. r. 9 t.el que modifié 
par les dtcrcts 1002-85 du 29 mai• 1985. 879-88 du 
8 juin 1988, 586-92 du 15 avril 1992. 1529,93 du 
)novembre 1993et 10t-96du24janvicr 1996): 

A TTENOU QUE des domma1es importants ont fti eau-
sis aux personnes ei aux biens par la crue sur,,cnuc le ou 
vers le 19 juillet 1996 dans les ngions administntives 
de la Côte-Nord. de la Mawicie-Bois-Francs.-de Q~bcc 
et du Saguenay-Lac-Saint-Jean: 

ATTENDU QUE des travaux sont requis afin de réparer 
ou de prévenir des dommages causés par la crue surve-
nue le ou vers le 19 juillet 1996: 

ATTENDU QUE le R!glcment sur l'évaluation et reu-
men des impacts sur l'environnement assujettit certains 
de ces travaux à la proc~durc d'haluation et d'examen 
des impacts sur l'environnement: 

ATTENDU QU'cn vertu du quatrième ahnéa de l'arti-
cle 31.6 de la Loi sur la qualité de l'environnement, le 
gouvernement peut. sans a\·is. soustraire t.n.J.QUI ou en 
p_artil:...u.n..Qrojet de la procêdure d"é\·aluation el d'.c).a-
men des impacts sur l'environnement. dans le cas où la 
rëaltsa11on du projet est requise afin de rép:ir~r ou de 
prévenir des dommages causés par une catastrophe réelle 
ou appréhendée: 

ATTESDU QUÏI )' a heu dïnicrvcnir â cette fin sur le 
territoire des rëgions administrati,·es de la Côtc-Sord. 
de la Mauricie-Bois-Francs. de Québec el du Sagucnay-
Lac-Sain1-Jcan; 
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IL EST ORDONNE. en constquence. sur la recomman-
da1ion du minislrc de l'Env1ronncmcn1 et de la Faune: 

QUE les travaux requis pour répartr ou prtvenir des 
dommages causts par la rrue sur/enue le ou vers ~e 
19 juillet 1996 sur le ten-itoirc des régions administnti-
ves de la Côte-Nord, de la Mauricie-Bois-Francs, de 
Québec et du Saguenay-Lac-Sainl-Jean soient souslraits 
de la procédure d'haluation et d'examen des impacts 
sur l'environnement et qu·un certificat d'autorisation 
soit ~livré en faveur des ministères ou des organismes 
du gouvernement du Québec, des • ·unicipalités ou des 
personnes concernés qui doivent rê.liser de tels travaux. 

Lt greffier d11 Consti/ txicutif. 
MICHEL CARPENTIER 
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Gouvememen1 du Québec 

Décret 935-96, 24 juillet l 996 
CONCERNANT l'établissement d'un programme d'as-
sislance financi~re sptcial relatif aux pluies diluvien-
nes survenues les 19 cl 20 juillet 1996 dans plusieurs 
récions du Québec 

ATTENDU QUE robjel 38 de la Loi sur la protection 
des personnes cl des biens en cas êfe sinistre (L.R.Q .• 
c. P-38) permet au gouvernement. s'il estime opportun 
d'octroyer une aide financière aux col'l)Orations munici-
pales ou aux personnes qui. lors d'un sinistre, ont subi 
un préjudice. d'établir un programme d'assistance fi. 
nanci~re à cette fin et d'en confier l'administration au 
ministre de ta Sécurité publique; 

ATTENDU QUE les 19 et 20 juillet 1996. des pluies 
diluviennes d'une intensité exceptionnelle sont tom~s 
dans plusieurs régions du Québec, notamment dans les 
régions du Saguenay-Lac-Saint-Jean, de Charlevoix. de 
la Côte-Nord. de la Basse-Côte-Nord e1 de la Haute-
Mauricic, et ont affect! diverses municipalités régiona-
les de comté dont les noms apparaissent à l'annexe 2 
jointe au présent décret: 

A TTENOU QUE les débordemcnls de centaines de ruis-
seaux et de rivières gonOês par ces pluies diluviennes 
ont emporté plusieurs infrastructures e1 Mifices, des 
scc1ions de route, etc.: 

ATTENDU OCE des milliers de ciloycns on1 dû étrc 
évacués sur la recommandation de la Sûreté du Québec 
et de la Direction générale de la sécuri1é Cl de la préven-
tion en raison de ces pluies diluviennes et de glissements 
de terrain: 

I 

ATTENDU QU plusieurs biens meubles et 1mmt'ublc:s 
onl é1t délruits. perdu,; ou cndomm.igh à <.hvcrs deJré~ 
lors de ces hénemenls et que des mesures d'ur~env: 
exceptionnelles ont été prises par les munic1paliiës af in 
d'assurer la sécurilé des ciroyens: 

ATTENDU QUE ces événements d ' ori~ine n;uurellc :>p• 
paraissenl constituer .de par leur gravité et leur ampleur. 
un sinistre au sens de la loi; 

A 1TENDU QUE ce sinistre a porté atteinte à la sécurité 
des personnes et a causé aux biens essentiels des dom• 
mages étendus susceptibles de placer plusieurs sinistrés 
dans une situation financi~re précaire. si bien qu'ils sont 
incapables d'assurer leur bicn-étre essentiel~ 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'ociroycr une aide financière 
aux sinisttts et d'établir à cette fin un proi~o,mc d 'as• 
sista'nce financière spécial; .. . 

A1ïENDU Qt;'il y a lièu de confier radmini!.1ra11on t.lc 
ce.programme d ' assistance financière spécial au mini\• 
tre de la Stcurilé publique: 

· JI. EST OROONNÊ, en conséquence, sur fa recomman-
dation du ministre de la Sécuri~ publique: 

QUE soit adopté le p~gramme d'assistance finandètt 
spécial rela1if aux pluies diluviennes survtnues les 19 et 
20 juillet 1996 dans plusieurs régions du Québec. tel 
qu'énoncé à l'annexe I jointe au prtsenl décret:· 

QUE la demande d'aide financière d'un ~ini<.1ré daM 
le cadre de ce programme doit ëtre transmise au min1s-
t~re de la Sécurité publique dans les soiunte-quinu 
(75) jours suivanl l'adoption du décret. 

le grtffier du Conuil exic11tif. 
MICHEL CARPENTIER 

ANNEXE 1 

PROGRAMME D' ASSJST ANCE FJNASCJÊRE 
SPÉCIALE RELATIF AUX PLUIES DILl.:VIES~ES 
SURVENUES LES 19 ET 20 JL1LLET 1996 DA!':S 
PLL'SIEt:RS RÉGIO~S DL' QCÊBEC 

1. OBJET 

Ce programme a pour objet d'aider financièrcmcnl 
des ciroyens ayant subi des préjudices. des mimicip:ili-
tés qui ont déployé des mesures d'ur!!cnce c1 subi t.lc~ 
préjudices. ainsi que des organismes qui _ont _apportf 
aide cl assislance au~ sinistrés lors des pluies d1luv1cn• 
nes survenues les 19 cl 20 juillet 1996 dans plusieurs 
régions du Québec. 
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DÉCRET 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

COkCERNANT 1a soustraction des projets 
requ 1s pour réparer ou préven i a- des 
domages causés par 11 crue qui i 
débuté l@ ou vtrs lt 19 juillet 1996 

2 2 JUIL 1996 

sur le terr1to1re des régions adnlinis-
tratlves dt la cate-Nord, de li H1uri- ,.., 
cie , - Bois-Francs, de Qu,bec et du 1 

Saguenay - Lac Sa1nt-Jean de la procé-
dure d'évaluation et d'exa,aen des 
;mp1cts sur l'environnement 

--•0000000••· 

ATTENDU QUE la section IV.l du chapitre l de la Loi sur 
la Qualité de l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2) prévoit une 
procédure d~évaluation et d'examen des impacts sur l'environneaent pour 
certains projets de construction et certains travaux exfcutés suivant 
un plan ou un progrUIM, dans les cas vtsfs par règlement du Gouverne-
ment; · 

ATTENDU QUE 1• Gouvernement a adopté le Règlement sur 
l'évaluation et l'ex1men des imp1cts sur l'environnement (R .R.Q., 1981, 
chapitre Q·Z, r. 9 tel qut IIOdifi• par les décrets 1002•85 du 29 mal 
1985; 879-88 du 8 Jutn 1988, S86·92 du 15 avril 1992. 1529-93 du 
3 novembre 1993 et 101·96 du 24 janvier 1996): 

ATTENDU QUE des dommages ont été causés aux 
personnes et aux biens par la' crue 'survenue le ou vers le 19 Juillet 
1996 d1ns les régions ad111inistrlt1ves de la COte-Nord, de la Haur1c1e 
• Bois-Francs, de Québec et du Saguenay - Lie Silnt-Jean; 

ATTENDU QUE des travaux sont requis af1n de réparer ou 
de prêven;r des do11111ages caus~s par 1a crue survenue le.~ vers le 19 
j u i 11 et 1996; 

ATTENDU QUE le Règlement sur l'fvaluation et l'ex11en 
·des imp1cts sur l'environnement assujettit cert11ns de ces travaux à la 
procéd~re d'ivaluat1on et d'examen des impacts sur l'environnement; 

ATTENDU QU'en vertu du quatriètne ilinéa de l'article 
31.6 de la Lpi sur 1a qualit6 de l'envtronneaient. le Gouvernement peut, 
sans av;s, soustraire en tout ou en partie un projet de la procédufe 
d'~valuation et d'examen des impacts sur l'env1ronnemtnt, dans le cas 
où la réalisation du projet est requise aftn de r,pirer ou de prévenir 
des domages caus,s par une c1tastrophe réelle ou appréhendée; 
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QUE les travaux requis pour réparer ou prfven1r des 
domnagts ciusés par 11 crue survenue le ou vers le 19 juillet 1996 
sur,~ terrfto;re des rigions administr1t1ves de la COte-Nord, de 11 
H1uricie - Bois•Francs, de Québec et du Saguenay - Lac-S1tnt-Jean 
so 1 ent sous tn i ts de h procédure d' éva l u1Uon 1t d' exaaen des 
i~pacts sur l'environneaent et qu'un cert1f1cat d'autor1s1t1on soit 
délivré en faveur des ministères ou des organismes du 
du Québec, des ~unic1palitfs ou des ptrsonnes concernls qui doivent 
réaliser de tels traviux. 

Le Greffier du Conseil exécutif ,-~C. . 


